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Responsabilité enfants de +18 ans

Par misslilidrop, le 27/01/2009 à 13:45

Ma fille de 18 ans depuis peu, ayant arrêté ses études a cumulé des dettes d'hotel (partit de la
maison de son plein grés) ainsi qu'un découvert en banque assez important. Suis-je
responsable financièrement en tant que parent ? Merci de votre compréhension et de me
répondre rapidement.

Par frog, le 27/01/2009 à 13:50

Non.
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